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Sect^ 2.-*^i nHi ckantÂer flui^nd ou abui-

(JoliD^ lef^ afiyr^^ U sera du ^voir de jCffitte;

Union de procurer une place à chaque appres^

t^ OU apprentis qu^ poi^irsdent sie trouveif h,ùTs

d'w^ploi etdéairei finir leur tj9i»p%i et J^

l'expiration d^ leur apprentissage^ îl^. W^oii^'

droit au^ gages d^s oii^riers, enj^ joignant à
une brancEe de cette tTnîon*

Sect 3.—Tout apprenti laisçaiit son nxétji;!^,

ayant Pexpiration du terme de son appxQutJis-

sage, sans une déçtiarge écrite de son maître,^

me:ationnant la cause, etc., oii dans le cas .de

la mort de son maître, tel q^ue pourvu ci-desaus

da^8 la sect 9e de cet article, nei sera fi^yori*

se par aucune Union en opération sous fa

jt^risdictîoû d^ cette Union intematioi^ale, et

il neM sera pas permis de travaiîl^r avec lel^

'

membres de la dite Union; tout et chaque
apprenti s'engageaii^ èr s^e^vir pendant un
terme déterminé, sera requis de remplir son

contrat avec son maître, ou de laiisser le mé-
tier entièrement, à moins que tel: apprenti ne
puisse faite voir pourquoi il a laissé son maître

01» celui qui Femployait.
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^^mt IL^^-Nul membre d^att<mne bianoh#de^

cette Union, ne pfindra aueun jc4>, sur 4a*


